
Intempéries et inondations 
ont marqué le mois de mai  

Au début mai, la Haute-Savoie a subi une succession de perturbations intenses
qui ont fait déborder les cours d'eau... Chez nous en montagne, ce phénomène
s'est ajouté à la fonte de la neige d'altitude encore présente sur les versants
au-dessus de 1800m. 

Après une première vague de pluie le 30 avril et le 1er mai, le retour des
précipitations les 3 et 4 mai a accéléré la fonte des neiges et a fait grossir de
façon anormale le cours des Dranses.
Page suivante, nous vous proposons un retour en images sur ces pluies
diluviennes qui, conjuguées à la fonte nivale, ont déclenché des inondations
hors du commun.
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Le lac n'a pas pu absorber
l’afflux d’eau apportée par le
torrent. Le niveau est monté
jusqu’à la terrasse du
restaurant du Bout du Lac
(ci-dessus).  L'eau est entrée
dans le local de la base de
loisirs (plus de 15 cm!),
heureusement sans causer de
dégâts (à droite) et le
déversoir a été saturé par des
détritus, tandis que la
baignade disparaissait du
paysage...

Au lac, une montée des eaux exceptionnelle

Dix-huit mois après les élections, la nouvelle équipe s’est
mise en place, prenant la mesure d’un rôle d’élu, tant sur
notre territoire que dans la vallée, et prenant à bras le corps
la mise en œuvre de nos projets dont vous pouvez dès à
présent constater la mise en œuvre.
Après un bel hiver, la nature est venue nous rappeler, un peu
brutalement, qu’il fallait tenir compte de notre situation et
des précautions à prendre dans nos projets.
Malgré leur intensité, ces intempéries ont pu être maîtrisées
assez rapidement, malgré quelques dégâts persistants chez
des particuliers pour lesquels nous gardons une oreille
attentive. A cet égard, donnons un coup de chapeau à nos
prédécesseurs pour les travaux d’étanchéité du lac qui ont
permis de contenir ces inondations, ainsi qu’à notre
personnel technique qui a su faire face rapidement et avec
compétence.
Le bilan est surtout lourd pour les abords des torrents. Il faut
désormais en tirer les conséquences, rétablir ce qui peut
l’être et améliorer les endroits névralgiques. Certains
secteurs, comme la route de la Dranse ou les Dérèches,
nécessitent une étude plus approfondie et la nécessité de
monter un dossier plus technique, notamment avec la Police
de l’Eau avant d'engager des travaux.
Ceci dit, nos projets communaux avancent :
- Le carrefour des Plagnettes est entré dans une phase de

réalisation, 
- La sécurisation de notre enneigement par le pompage au

lac est presque achevé,
- Le télésiège des Brochaux et la nouvelle piste ”Blue Velvet”

seront prêts pour cet hiver,
- La remise à niveau de la voirie et des réseaux sur les

Albertans touche à sa fin.
En même temps, nous nous occupons d’améliorer le
quotidien :
- Une nouvelle équipe d’enseignantes a pris ses fonctions

et je pense que la rentrée s’est passée dans de bonnes
conditions. L’ambiance est bonne chez les parents, ce qui
est bon signe... Nous avons bon espoir pour la réouverture
d’une troisième classe, ce qui serait le niveau normal pour
Montriond,

- On poursuit l’aide aux installations : un bâtiment pour
l'accession à la propriété est en cours de programmation
à côté de celui des Epilobes, une nouvelle Association
Foncière Urbaine est à l'étude, avec en principe des
terrains à vendre par la commune,

- Un site de jeux pour enfants sera aménagé ce printemps
au Lac,

- Une étude est en cours pour régler le problème de la
vitesse avec des ralentisseurs à l’Elé, la Ranche et à la Glière.

Les travaux vont bon train avec leurs lots de perturbations
qui, parfois, peuvent agacer. Nous essayons pourtant de
vous informer et de réduire au minimum cette gêne. Dans
ces moments parfois difficiles, nous mettons tout en œuvre
pour que l’avenir de l’ensemble d’entre nous soit assuré dans
les meilleures conditions.

Le Maire,
Georges Lagrange
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Le sentier des Bords de Dranse
Pour les randonneurs, il fut vite impossible, voire dangereux, de
s'aventurer sur le Sentier des Bords de Dranse. Le débit de la rivière
donnait de vrais coups de buttoir sur les berges qui ont fini par céder
sur plusieurs tronçons, certaines parties ayant littéralement disparu
sous les eaux qui charriaient des branches, arrachant des arbres entiers.

Comme beaucoup de communes du département, Montriond a subi cet exceptionnel phénomène climatique qui a entraîné
de nombreux dégâts et réparations à la hâte pour assurer la sécurité des biens et des personnes. Partout dans la commune,
les Meurians ont eu sous les yeux des images de désolation et, même s'il ne s'agit que de dégâts matériels, elles resteront
dans nos mémoires.  Le pic de crue a été atteint le week-end des 2 et 3 mai et le retour à la normale s'est fait attendre
plusieurs jours, ce qui a témoigné de l'intensité de cet événement.

Outre le lac, d’autres secteurs ont subi les assauts de la crue...

Les inondations dans notre commune

Sur nos routes...
La violence du débit des cours d'eau, la Dranse de Montriond et ses
affluents, a causé de nombreux dégâts sur le bord des routes,
comme aux Chebourins où la chaussée a été emportée sur une
bonne partie, créant comme un lac sur l'axe de la voirie.

En montagne
De nombreux secteurs ont connu des coulées de boue qui ont
condamné les sentiers, comme ici aux Coutys.

Sur les pistes...
A Avoriaz, ce sont les abords du Lac 1730 qui ont été submergés,
recouvrant les installations avec entre autre, les gares de départ du
télésiège du Tour (notre photo) et celles du Lac Intrets et du Stade qui
ont été quasiment complètement recouvertes par la crue du lac.
Celui-ci a doublé de surface, venant lécher les premiers immeubles de
la station !

Sur la Départementale... 
Le dimanche 2 mai, la Route des Grandes Alpes a été coupée à
hauteur du Vernay Bron, après l'affaissement de la chaussée,
happée par la Dranse en furie...
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L'état de catastrophe naturelle reconnu
Le 23 juillet 2015, la commune de Montriond a fait l'objet, comme 52 autres communes, d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle.
Les travaux ont été estimés à 93 000 € et bénéficieront d'une subvention de l'Etat et du Conseil départemental.

- Routes du Bord de la Dranse de Montriond aux Chebourins (réfection et enrochement ) : 38 000 €
- Sentiers, chemins des Grolets, chemin de l’Aulps Montriond, chemin des Chebourins au Dravachet

(enrochement et réfection), passerelle du pré :  33 000 €
- Travaux d’urgence au lac et dans les cours d’eau, réalisés par les entreprises de TP, débardeurs, bûcherons et

équipe technique : 22 000 €

Mais ce phénomène restera-t-il exceptionnel dans l'histoire de notre commune ou doit-on s'attendre  à d’autres intempéries de ce genre ?
C’est une question qui mérite réflexion...

Les travaux de réparation ont vite été entrepris. Suite aux efforts
conjugués du Conseil Départemental de la Haute-Savoie et de
la commune, nos routes ont vite été réouvertes. Avec les
services techniques de Montriond, de Morzine et de la CCHC,
le sentier des Bords de Dranse a été sécurisé avec des
enrochements pour consolider les berges, des matériaux
évacués (arbres, détritus...), des barrières pour sécuriser le
parcours... Mais il a fallu attendre début août pour que la
continuité du sentier soit rétablie jusqu’à la Baume. La CCHC a
refait le pont près du terrain de foot et la municipalité de
Montriond a mandaté les travaux nécessaires sur celui du pré
sous lequel passent les lignes à haute tension.

Ces travaux de reconstruction sont quasiment terminés en ce
mois d'octobre  : pour notre secteur, la CCHC entreprendra
prochainement de ramener des matériaux fins sur la rive droite
des Dérêches afin d'obtenir un revêtement plus confortable
pour la marche à pied.

Depuis le 12 septembre dernier, les travaux ont repris pour l'aménagement du
Carrefour des Plagnettes, projet que nous avons présenté dans un précédent numéro
de l'Echo de Montriond. Les travaux vont se poursuivre jusqu’au 15 décembre ; cette
phase du chantier sera consacrée à la réalisation du mur de soutènement, à la dépose
des réseaux aériens et à la préparation du dévoiement de la circulation pour pouvoir
réaliser le giratoire avant cet hiver. 
Du début mars jusqu’à fin avril 2016, le chantier reprendra, mais la circulation ne sera
pas gênée  puisque les travaux se feront hors chaussée (pour l'aménagement du
parking des bus).
Début mai, les travaux du ressort du Conseil départemental seront achevés. La
commune prendra alors la relève pour la partie lui incombant : réfection du bas de
la route des Granges, réalisation de trottoirs et reprise de l'aire de repos. Notons que
la circulation se fera alors en alternat, selon les besoins. Ce chantier sera interrompu
fin juin pour la saison estivale et achevé à l'automne 2016.

L'heure de la reconstruction

Le Carrefour des Plagnettes
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Dans notre numéro d'octobre 2014, nous vous présentions les
travaux de construction de l'usine de pompage au lac de
Montriond. Dans celui de janvier dernier, nous avons expliqué les
raisons qui avaient motivé une telle réalisation. Voici maintenant
comment ce système complexe de production de neige de
culture va fonctionner..

Le pompage au lac... 

Quelques chiffres 
• Pompage dans le lac - volume maximum autorisé par an : 120 000 m3 (débit de 240 m3/h).
• Volume de la retenue des Prolays : 46 000 m3 (donc volume maximum pompé dans le ruisseau).
• En cas de gros besoins de production de neige de culture, c'est donc un potentiel de 166 000m3 (120 000 + 46 000)

qui est disponible avec ce nouveau système d'approvisionnement.

L’usine de 
pompage du lac : 
un équipement
performant

L'intégration paysagère telle qu'on peut la voir actuellement avant la
plantation d'arbres cet automne devant le bâtiment et sur l'arrière pour
masquer l'usine

Pour produire la neige de culture...

1. En début de saison, c'est d'abord l'eau de la retenue des Prolays qui est utilisée
par l'usine des Lindarêts. Cette eau est pompée dans le cours d'eau, au plateau
des Lindarêts, à la fonte des neiges ou au printemps, hors des périodes
d'étiage et de basses eaux.

2. La retenue n'est remplie qu'une seule fois avec cette eau, afin de limiter le
prélèvement dans ce ruisseau et par conséquent, l'impact sur la faune
halieutique. Cette eau permet la fabrication sur les pistes des Prolays, de la
Crête des Lindarets, du Plateau des Lindarêts et de Chaux Fleurie.

3. En simultané, le pompage dans le lac est mis en route et la fabrication se fait
en montant tout le long du réseau équipé d'enneigeurs, de la piste des
Parchets jusqu’au Plateau des Lindarêts. La différence entre les besoins d'eau
pour fabriquer de la neige et l'eau effectivement pompée dans le lac est
reversée dans la retenue des Prolays. Donc, une fois l’enneigement réalisé sur
les Parchets, la retenue des Prolays est à nouveau remplie mais cette fois-ci
avec l'eau du lac.
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L'arrivée de la ligne au sommet des Brochaux

Le montage de la gare amont

La gare de départ en pleine construction

La ligne du télésiège avec ses 9 pylônes

Le télésiège des Brochaux de 3 places à pinces fixes, avait été
construit en 1980. Désormais obsolète, il était temps de lui
trouver un remplaçant, ce qui est en bonne voie puisque la
nouvelle installation transportera ses premiers skieurs à Noël
prochain. Ce nouveau télésiège 6 places débrayable assurera
un débit horaire de 3000 personnes (contre 1350 avec l'ancien
appareil!). Son tracé et l'implantation des gares varient
légèrement : la gare aval (à 1581m d'altitude) a été déplacée
d’une trentaine de mètres plus haut et la gare amont (1995m
d'altitude) a été construite à 280 mètres à l’est de la crête. Il
permet de gravir un dénivelée de 451m et la ligne d'une
longueur de 1084m s'appuie sur 9 pylônes. 
En septembre, les bétons des gares étaient achevés, les
pylônes ont été posés à la fin du mois, ainsi que la couverture
des gares.
Une nouvelle piste bleue d'une longueur de 1,7 km a été
aménagée sous ce nouvel engin... Pour la petite histoire,
soulignons que l'Office de Tourisme d'Avoriaz a lancé en
septembre un appel sur les réseaux sociaux pour lui trouver
un nom. Parmi plus de 350 suggestions, c'est finalement la
dénomination “Blue Velvet” qui s'est imposée, d'abord parce
que c’est le nom du film de David Lynch, primé au festival du
cinéma fantastique d’Avoriaz en 1987 mais aussi parce ce
terme anglais s'adaptera parfaitement à la clientèle
anglophone. 

Des équipements en plus...
En marge du télésiège, des WC publics ont été aménagés près
du télésiège de Mossettes et, pour permettre une meilleure
circulation des skieurs dans le village des Brochaux, les
transformateurs EDF et SERMA ont été déplacés et intégrés
dans le local technique du nouveau télésiège ce qui permet
d'élargir le pont qui enjambe la rivière. 

Construction du nouveau télésiège
des Brochaux
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Notons aussi que dans le numéro 1 de juin 2014, nous
avons rendu hommage à trois des derniers
combattants de la guerre de 39/45 : Antoine Collet,
Victor Burin et Elie Muffat. Malheureusement, les deux
premiers nous ont hélas quittés cette année 2015. 

Afin de rendre hommage aux combattants décédés durant les conflits
du 20ème et 21ème siècle, le 11 novembre a été déclaré par la loi du 28
février 2012 ”Jour de commémoration de tous les morts pour la France
d’hier et d’aujourd’hui”.

Le 25 juin 2016, les Meurians, anciens combattants d’Algérie (13
membres actuellement) organisent le rassemblement des anciens d’AFN
des communes de la Vallée d’Aulps, de Taninges, des Gets et de Samoëns.
Au programme : plusieurs parcours de randonnées de différents niveaux
au tour du lac et de ses environs, suivi d’un repas au Domaine du Baron.

En 2014, la France commémorait le 100ème anniversaire du début de la guerre de 14/18, l'occasion
de revenir sur l'histoire de notre village, lui aussi marqué par ce grand conflit. 
Si l'année de cet anniversaire est passée, nous souhaitons prolonger ce devoir de mémoire jusqu'à
la fin des commémorations qui auront lieu en 2018 avec l'Armistice du 11 novembre 1918. 
Dans ce numéro, nous vous proposons de revenir sur l'histoire d'un petit édifice qui jouxte l’église :
le monument aux morts...

Pour éviter l'oubli...
Notre monument aux morts a traversé les conflits et les
différents régimes, il est là pour constituer un rempart contre
les nouvelles guerres.
Malheureusement, ce témoin de l’histoire mis en place dans
les années 20 n’a pas empêché une vingtaine d’années plus
tard le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale où
deux soldats de Montriond ont trouvé la mort.
Pour éviter l’oubli et l’indifférence, nous vous invitons à nous
rejoindre lors de la cérémonie qui aura lieu le 11 novembre
2015 à 11h sur la place du village.

Ces fiches sont disponibles sur le site :
http://www.memorialgenweb.org 
Pour exemple, voici les éléments qui apparaissent sur la fiche
d’un des 28 combattants morts pour la France qui a péri dans
la bataille de Gerbéviller. 

Un monument du souvenir...
Ce monument réalisé par la municipalité en 1920 et inauguré en 1921 fut d’abord installé dans le
cimetière qui ceinturait l’église, puis fut déplacé sur la place.
Sur ce monument sont gravés les noms des 28 disparus de 14/18. Pour une commune de 640
habitants, c’est 4 % de la population qui a péri au champ d'honneur, sans compter les nombreux
décès d'après-guerre dus aux gaz, aux maladies, aux traumatismes…
Avec 383 disparus dans la Vallée d’Aulps, certains villages ont subi la perte d'une grande partie de
leur jeunesse, des pertes qui, dans certaines communes, représentaient jusqu'à 6% des habitants.
La vie sociale s’en est fortement ressentie, la population baissant de cent personnes dans notre
village en moins de 10 ans. Toutes les familles ont été touchées de près ou de loin. 

Sur la stèle figurent les noms et prénoms des soldats, l'année
de leur conscription (à l'âge de 20 ans) et la date de leur
décès. Si vous désirez avoir plus de renseignements sur le
parcours de ces soldats morts pour la France,  l’association
républicaine des anciens combattants et victimes de guerre
a édité des fiches individuelles pour chaque nom se trouvant
sur notre monument. Ainsi peut-on connaître le régiment
d’affectation, la date, le lieu et les circonstances du décès
ainsi que le lieu d’inhumation.

La guerre de 14/18
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Appel aux frontaliers
La municipalité demande aux Frontaliers
travaillant sur Genève et habitant Montriond
de se faire connaître dans le but de pouvoir
toucher les fonds Genevois dus à la
commune.

Louer à des saisonniers
Pourquoi pas vous ?
Depuis des années déjà, les saisonniers
venant travailler sur notre territoire
cherchent à se loger durant les saisons été
et hiver.
C'est ainsi que la  Cellule-logements a été
créée par la CCHC avec pour mission
première de rechercher des logements pour
ce type de personnel. 
Après une année de fonctionnement, la
Cellule-logements a déjà permis à quelques
propriétaires de louer de manière sécurisée
puisque la location est effectuée
directement par l'employeur qui se porte
caution pour son locataire et avec lequel est
réalisé un état des lieux en début et en fin
de saison permet de restituer un bien en
bon état...
Cette solution peut vous intéresser si vous
louez de moins en moins à la semaine, si le
classement de votre meublé entraînerait
des travaux, donc des dépenses, si vous
n'avez plus de temps à consacrer à la
location touristique (accueil du week-end,
propection de nouveaux clients,...).  
Pour en savoir plus : 
Contactez la Communauté de Communes
du Haut-Chablais, tél : 06 43 37 70 62
ou par mail : info@saison-chablais.fr 

En juillet, sortie des anciens 
Début juillet, les anciens de la commune étaient conviés à une sortie d'été, organisée par le Centre
Communal d’Actions Sociales (CCAS) de Montriond. Un programme varié a été proposé à la
quarantaine de Meurians de 65 ans et plus qui ont répondu à l'invitation. Accompagnés par Annie
Favre l'adjointe au maire et d'autres membres du CCAS, ils ont visité l'Abbaye d'Aulps, son musée
et ses jardins, avant de poursuivre à Ballaison pour une halte gastronomique chez la Mère Gaud. 

En octobre, repas au Mont-Rond
Ce dimanche 11 octobre, une nouvelle invitation était lancée aux anciens, invités à un déjeuner
de fête à l'Auberge du Mont-Rond. L'Orchestre municipal est d'abord venu jouer une aubade à
l'heure de l'apéritif, puis les 68 convives se sont mis à table. Entre le fromage et le dessert, c'est la
chorale Contre-temps qui a animé le déjeuner avec son répertoire de chansons françaises que
certains ont repris en cœur. En décembre, le vice-président Claude Piat, accompagné d'Annie
Favre et d'autres membres du CCAS iront chez tous ceux qui n'ont pu venir à ce déjeuner pour
leur remettre les colis gourmands de Noël. 
Rendez-vous de la solidarité : le 27 novembre
Comme chaque mois de novembre, le CCAS lance son appel à la solidarité avec la soupe au profit
du Secours Catholique. On peut participer à différents niveaux : 
• en apportant les légumes de son jardin,
• en faisant ses courses  : des chariots de collecte de légumes seront disposés dans les

supermarchés de Morzine et de Saint Jean d'Aulps où on pourra déposer les légumes achetés
sur place,

• en donnant un coup de main pour l'épluchage (jeudi 26/11 en salle paroissiale), 
• en venant acheter cette soupe solidaire, cuisinée sur la place du village.
Infos en mairie : 04 50 79 14 14

A la rentrée, l'école a accueilli deux nouvelles enseignantes. Sandrine Blanc
est nommée directrice, elle arrive de l'école de Saint Jean d'Aulps pour
s'occuper des 26 élèves de maternelle au CP. Marion Rossi a les 23 écoliers
de CE1, CE2 et CM1 et CM2. Toutes deux peuvent compter sur une équipe
déjà bien rôdée : Kinsi Raisoir (cantine), Noëlle Bouguereau (responsable
cantine et garderie) et Myriam Debille (ATSEM en charge du périscolaire). 
Le programme des Temps d'Activités Périscolaires a commencé par le
jardin avec les dernières récoltes de l'été, des activités manuelles et de
loisirs avec Myriam. Pour le premier trimestre, c'est le judo avec Yann
Gaumont qui sera l'activité phare et pour le 3ème trimestre, les Bambins des
Bois avec Pierre Ricci qui occuperont la quinzaine d'enfants inscrits au
périscolaire. Par contre, rien n'est encore arrêté pour le 2ème trimestre : le
conseil scolaire recherche un prestataire (ou une association, un club, un
éducteur...) en mesure de proposer un programme pour ces 45 minutes
de loisirs.
“D'une manière générale, nous voulons privilégier la qualité avec un vrai temps
d'apprentissage pour ce créneau qui revient 5 à 6 fois au cours du trimestre, au
rythme d'une fois par semaine pour chaque enfant... Il faut aussi être en mesure
de s'adapter car tous n'ont pas le même âge et ne vont pas au même rythme...”,
expliquent les élus chargés des affaires scolaires.

Du nouveau à l'école...

Du côté du CCAS

Côté nouveautés, l'école s'est dotée d'un nouveau VPI, un Vidéo
Projecteur Interactif : cet écran tactile associé à un ordinateur et à un
vidéoprojecteur fait entrer encore plus les nouvelles technologies à
l'école. Un premier modèle équipait la classe des primaires depuis la
fin de l'année 2014/2015 et un nouvel équipement va être installé
chez les maternelles, parfaitement adapté aux tout-petits !



État civil
Mariages
Le 20 juin :          BASSET Aurélia, Mireille, Marthe 
                             et LENOBLE Jonathan
Le 18 juillet :       DOBSON Caroline, Christine 
                             et NILSSON Nils, Marcus
Décès
Le 27 avril :         REVEILLOUX Michel, Daniel - 58 ans
Le 24 juin :          MICHAUD Gilbert - 69 ans
Le 30 juin :          ALOZY Jacqueline, Danielle, 
                             Suzanne - 69 ans
Le 31 août :        GAILLARD Clémence - 89 ans
Le 28 sept. :        MUNK Inger - 37 ans
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Projet d'aménagement
d'Ardent
Suite à la réunion du 3 mars dernier, chaque
propriétaire a reçu un courrier afin de recueillir
son souhait. Aujourd'hui, tous se sont exprimés
pour poursuivre le projet et certains d'entre
eux ont accompagné leur réponse de
remarques et propositions. La municipalité a
demandé au Cabinet Axe chargé d'étudier le
projet, d'intégrer ces remarques dans une
nouvelle présentation et de préparer une
estimation participative afin que chacun puisse
apprécier le coût financier lui incombant. Une
fois cette approche financière estimée, une
nouvelle réunion entre la commune et les
propriétaires pourra alors être programmée.

Ma ruche, je la déclare !

Toute personne possédant ou détenant des
ruches est invitée à les déclarer. Cette déclaration
est obligatoire dès la 1ère ruche pour des raisons
sanitaires et elle se fait auprès du Groupement de
Défense Sanitaire, Tel : 09 74 50 85 85.
De plus, les subventions allouées à l’apiculture
dépendent du nombre officiel de ruches et de
ruchers ; donc plus on sera nombreux à déclarer,
plus la gestion des problèmes sanitaires sera
efficace, et plus on aura d’aides... 
Merci pour les abeilles !

Derniers événements à Montriond

Mercredi 28 octobre
Halloween au Domaine du Baron avec la Meurianne Animations...
pour une après-midi d’animations terrifiantes !  

Samedi 31 octobre et dimanche 1er novembre
Grand Marché monastique à l'Abbaye d’Aulps
Les produits de près d'une quarantaine d'abbayes de France avec une sélection de grande
qualité de fromages, bières, sirops, vins, confiseries et autres cosmétiques fabriqués et
commercialisés par des communautés monastiques. Entrée libre de 10h à 18h. 

Dimanche 15 novembre
Thé dansant au Domaine du Baron 
Organisé par la Meurianne Animations, après-midi de danse et de rencontres, animée par
l'orchestre Dance Ochestra à partir de 15 heures.  

En BREF

12 septembre
Evergreen Endurance 
Ce triathlon longue distance a débuté au lac de
Montriond avec pour la version la plus dure, type
"iron", 4 km de natation dans une eau à 8°, que les
121 compétiteurs ont enchaîné avec 181 km de vélo
et 43 km de course à pieds...

19 et 20 septembre 
1er Freeride à Go Goats
Un week-end entre soleil et pluie pour les
participants à ce rassemblement de pratiquants
des trois disciplines : le roller en ligne, le longskate
ou la luge couchée (streetluge)... La centaine de
descendeurs a apprécié les virages techniques et
l'enchaînement de difficultés de la route des
Lindarets fermée à la circulation lors des descentes. 

20 septembre - 6ème kMV de nantaux Craft 
Les pluies de la veille ont détrempé le parcours,
mais 165 coureurs ont quand même gravi les
1000m de dénivelé pour rejoindre le sommet.
Victoire de Samuel Equy (36mn 48 secondes),
devant Mathéo Jacquemoud (2ème) et Swan
Juillaguet (3ème). Beau travail des bénévoles qui
ont préparé le tracé, notamment en répandant
de la sciure dans les passages trop glissants et
donc dangereux. 

Manifestations à venir...

3 octobre - La démontagnée de La Licherette
Ambiance automnale pour accompagner les
32 laitières de la famille Cottet-Dumoulin qui
ont quitté La Licherette après un bel été pour
regagner leur ferme d'hiver. Traditionnelle halte
au Plan où les bénévoles de la Meurianne
Animations avaient dressé les tables pour un
solide casse-croûte ! 
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